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ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les automobilistes sont une fois de plus considérés comme des vaches à lait .

De plus, le nouveau barème du malus va défavoriser les véhicules fonctionnant à l'essence ; puisque 
ces derniers émettent  plus de dioxyde de carbone qu'un moteur diesel équivalent .

Les politiques publiques concernant la motorisation des véhicules deviennent donc parfaitement 
illisibles .

 


